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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

chauffeurs routiers
Question écrite n° 8247

Texte de la question

M. Jean-Louis Dumont attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur les
suites réservées aux accords conclus avec les partenaires sociaux après la grève des routiers de novembre
1996. Suite à ce mouvement social, la possibilité a été envisagée pour les chauffeurs satisfaisants aux
conditions négociées d'être en préretraite dès l'âge de cinquante-cinq ans. De nombreux chauffeurs ayant
exercé leur profession pendant plus de trente-cinq ans, dans des conditions pénibles et avec des horaires très
hétérogènes, souhaitent en effet bénéficier d'une telle mesure relevant de la justice sociale. Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement des négociations entre partenaires sociaux sur ce sujet et si le
Gouvernement entend assurer le respect des accords passés et des décrets publiés.

Texte de la réponse

Par le protocole du 29 novembre 1996 - l'un des sept protocoles qui ont mis fin au conflit routier de novembre
1996 - les partenaires sociaux et les pouvoirs publics ont décidé de la création d'un congé de fin d'activité « au
bénéfice des conducteurs routiers de marchandises âgés d'au moins 55 ans et ayant conduit pendant au moins
vingt-cinq ans un véhicule poids lourd de plus de 3,5 tonnes de poids total autorisé en charge (PTAC) ». Le
régime de congé de fin d'activité a été mis en place par accord de branche du 28 mars 1997. Il est financé par
une cotisation de la profession assise sur la masse salariale des conducteurs concernés, et subventionné par
l'Etat. Il est géré paritairement par un fonds, le FONGECFA, que la profession a créé spécifiquement à cet effet,
par l'accord du 11 avril 1997. Les premiers départs en congé de fin d'activité ont eu lieu dès juillet 1997 et le
dispositif a trouvé son plein essor à compter de septembre 1997. En 1997, le FONGECFA a pris en charge au
total 684 conducteurs routiers de marchandises de plus de cinquante-cinq ans, qui perçoivent dorénavant
chaque mois une allocation de congé de fin d'activité. L'instruction de toutes les demandes se poursuit et le
nombre des bénéficiaires pourrait connaître une augmentation sensible en 1998. Les pouvoirs publics, qui
participent au financement du régime, lui ont apporté en 1997 une subvention de 18 millions de francs, et ont
prévu pour 1998 une subvention de 79 millions de francs.
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